
Les trottinettes électriques 
et les nouveaux engins de 

déplacement personnel 
entrent dans le code de la route

Trottinettes électriques, monoroues, gyropodes, 
hoverboards… 
Les nouveaux engins de déplacement personnel 
motorisés (EDPM) apportent de nouvelles solutions 
pour se déplacer au quotidien. Leur présence de 
plus en plus forte dans les rues et l’espace public 
n’était cependant pas encore réglementée et 
posait de nombreuses questions de sécurité. 

Comme il s’y était engagé, le Gouvernement 
a donc fait évoluer le code de la route, afin de 

prendre en compte l’existence de ces nouveaux 
engins et de définir des règles d’utilisation dans 
l’intérêt de tous.
Après plusieurs mois de travail et de concertation 
avec l’ensemble des acteurs concernés, les 
ministères de l’Intérieur (Délégation à la sécurité 
routière) et des Transports viennent de finaliser 
un projet de décret modifiant le code de la route. 
Il a été notifié à la Commission européenne et au 
Conseil national d’évaluation des normes (CNEN) 
et a été examiné par le Conseil d’Etat.

L’ E N J E U  D ’ U N E  R E G L E M E N T A T I O N

Les EDP motorisés (trottinettes électriques, 
monoroues, gyropodes, hoverboards…) 
n’appartenaient à aucune catégorie du code de la 
route. Leur circulation dans l’espace public n’était 
donc ni autorisée ni réglementée : leur usage était 
en principe limité aux espaces privés ou fermés à 
la circulation. 

Les utilisateurs d’EDP non motorisés (trottinettes, 
skate-board, rollers, …) peuvent circuler sur les 
trottoirs et sur les autres espaces autorisés aux 
piétons à condition de rester à la vitesse du pas.

La création d’une réglementation dédiée permet 
de lutter contre les comportements dangereux 
régulièrement observés, de faire évoluer vers un 
usage responsable et plus sûr de ces engins et 
de retrouver un usage apaisé des trottoirs pour 
les piétons, et en particulier les plus vulnérables : 
personnes âgées, enfants, personnes à mobilité 
réduite.

L’objectif 
du Gouvernement 
est de créer 
un cadre qui 
permette le 
développement 
de ces 
nouveaux 
engins tout 
en assurant 
la sécurité 
de leurs 
utilisateurs 
et des autres 
usagers.

Trottinettes 
électriquesMonoroues Gyropodes

Hoverboards 
ou gyroskates



Q U E  P R E V O I T  L E  D E C R E T  ? 
Le décret crée des dispositions nouvelles dans le code de la route. Il reconnait les EDP comme une nouvelle 

catégorie d’engins et en définit le statut. Pour les EDP motorisés, il fixe notamment les règles de circulation et de 
stationnement, leurs caractéristiques techniques et précise les sanctions en cas de non-respect de ces règles.

 
Par ailleurs, il permettra aux maires de déroger aux règles de circulation générales de ces nouveaux engins, 

afin de s’adapter à la diversité des situations.

Q U E L L E S  S O N T  L E S  N O U V E L L E S  R E G L E S  
A  C O M P T E R  D U  2 5 / 1 0 / 2 0 1 9  ? 

Les règles pour les EDP motorisés seront essentiellement les mêmes que celles 
applicables aujourd’hui aux vélos, avec certaines spécificités.

RÈGLES GÉNÉRALES

•  Les utilisateurs d’EDP motorisés doivent 
adopter un comportement prudent, tant 
pour leur propre sécurité que celle des 
autres.

• Comme pour les vélos, il est interdit de 
  conduire sous l’influence de l’alcool ou 
  après usage de stupéfiants.
•  La conduite d’un EDPM est interdite à 

toute personne de moins de 12 ans.
•  Il est interdit d’être à plusieurs sur l’engin : 

l’usage est exclusivement personnel.
•  Il est interdit de porter à l'oreille des 

écouteurs ou tout appareil susceptible 
d’émettre du son, ou d’utiliser le 
téléphone tenu en main.

• Les EDP motorisés étant des véhicules  
   terrestres à moteur, l’assurance est  
  obligatoire pour les utilisateurs. Les   
  opérateurs de free floating doivent  
  souscrire une assurance pour couvrir 
  leurs usagers. 

ÉQUIPEMENTS 

•  En agglomération ou sur les voies vertes 
et les pistes cyclables, le port du casque 
n’est pas obligatoire mais fortement 
recommandé.

•  De nuit, ou de jour par visibilité 
insuffisante, et même en agglomération,  
ils portent un vêtement ou équipement 
rétro-réfléchissant (par exemple un gilet, 
un brassard, ...)

• Pour pouvoir circuler sur la voie publique, 
   les engins doivent être bridés à 25km/h.

VOIES DE CIRCULATION 

•  Les EDP motorisés sont interdits de 
circuler sur le trottoir. Sinon ils doivent 
être tenus à la main. 

•  En agglomération, ils ont obligation de 
circuler sur les pistes et bandes cyclables 
lorsqu’il y en a. A défaut, ils peuvent 
circuler sur les routes dont la vitesse 
maximale autorisée est inférieure ou 
égale à 50 km/h. 

•  Hors agglomération, leur circulation 
est obligatoire sur les voies vertes et 
les pistes cyclables. L’autorité investie 
du pouvoir de police pourra à l’avenir 
autoriser à circuler sur certaines voies.

•  Comme pour les vélos, les EDP ont 
également la possibilité de se garer sur 
les trottoirs. Leurs utilisateurs sont invités 
à ne pas gêner la circulation des piétons 
et d’assurer leur sécurité.  

SANCTIONS (applicables dès le 25/10/2019) 

•  Si vous ne respectez pas les règles 
de circulation ou si vous transportez un 
passager : 35 euros d’amende   
(2ème classe)

•  Si vous circulez sur un trottoir sans y être 
autorisé ou si vous débridez l’engin : 135 
euros d’amende (4ème classe)

•  Si vous roulez avec un engin dont la 
vitesse maximale par construction 
est supérieure à 25 km/h  : 1 500 euros 
d’amende (5ème classe)

A compter du 1er juillet 2020  
Les EDPM devront être équipés :
- de feux de position avant et arrière, 
- de dispositifs rétro-réfléchissants 
(catadioptres), 
- d’un système de freinage et d’un 
avertisseur sonore.



Les nouvelles 
règles de sécurité 

en vigueur  
dès le 25/10/2019 

En agglomération ou 
sur les voies vertes et 
les pistes cyclables, le 
port du casque n’est pas 
obligatoire mais fortement 
recommandé.

Portez un vêtement ou un 
équipement  
rétro-réfléchissant, de nuit ou 
en journée lorsque la visibilité 
est insuffisante, et même en 
agglomération. 

Vous avez jusqu’au 1er juillet 2020 
pour équiper votre engin : 

- de feux de position avant et arrière
- de dispositifs rétro-réfléchissants 

arrière et latéraux (catadioptres).
- d’un avertisseur sonore

- d’un système de freinage

> Soyez prudent ! 
Pensez à votre sécurité 
mais aussi à celle des 
autres. 

> Les enfants de moins 
de 12 ans n’ont pas le 
droit de conduire ces 
engins. > Ne transportez 

pas de passager ! 
Votre engin est 
destiné à usage 
exclusivement 
personnel. 

Séparez-vous de vos casques 
audio et écouteurs  

N’utilisez pas votre téléphone

Pour pouvoir circuler sur la 
voie publique, votre  engin 
doit être bridé à 25km/h.*

Q U E L L E S  S O N T 
L E S  S A N C T I O N S  P R É V U E S  ?

Si vous ne respectez pas les règles de circulation ou 
si vous transportez un passager  :  
35 euros d’amende (2ème classe)

Si vous circulez sur un trottoir sans y être autorisé ou 
si vous débridez l’engin :  
135 euros d’amende (4ème classe)

Si vous roulez avec un engin dont la vitesse maximale 
par construction est supérieure à 25 km/h :  
1 500 euros d’amende (5ème classe)

L O R S Q U E  V O U S  Ê T E S 
S U R  L A  R O U T E …

•  Vous n’avez pas le droit de circuler avec votre EDPM sur les 
trottoirs ! Ou bien conduisez-le à la main.

•  En agglomération, vous devez emprunter les pistes et 
bandes cyclables, lorsqu’il y en a. Sinon, vous pouvez 
circuler sur les routes limitées à 50km/h seulement. 

•   En dehors des villes, vous devez circuler sur les voies vertes 
et les pistes cyclables. L’autorité investie du pouvoir de 
police pourra à l’avenir autoriser à circuler sur certaines 
voies.

>  Le stationnement 
sur un trottoir n’est 
possible que s’il 
ne gêne pas la 
circulation des 
piétons.

* Les EDPM doivent être bridés à 25km/h pour pouvoir emprunter la voie publique. Si ce n’est pas le cas, les propriétaires de 
ces véhicules doivent les faire régler à 25km/h. Ils sont invités à se renseigner sur la possibilité de les faire régler auprès de leur 
revendeur ou constructeur.



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2019-1082 du 23 octobre 2019  
relatif à la réglementation des engins de déplacement personnel 

NOR : INTS1913464D 

Publics concernés : usagers de la route, collectivités territoriales, forces de l’ordre. 
Objet : définir les caractéristiques techniques et les conditions de circulation des engins de déplacement 

personnel. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l’exception des articles 4, 5, 7, 8 

et 11 qui entrent en vigueur le 1er juillet 2020. 
Notice : le texte définit dans le code de la route les engins de déplacement personnel comme de nouvelles 

catégories de véhicule. Il définit leurs caractéristiques techniques, et leur usage sur la voie publique. Il prévoit 
notamment les équipements devant être portés par les conducteurs de ces véhicules ainsi que les espaces de 
circulation où ces conducteurs doivent et peuvent circuler en agglomération et hors agglomération. Il encadre les 
possibilités offertes à l’autorité détentrice du pouvoir de police de la circulation pour déroger à ce cadre général, 
cette autorité pouvant notamment autoriser la circulation sur le trottoir ou, sous certaines conditions, sur les 
routes dont la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 80 km/h. Il prévoit enfin les sanctions en cas de 
non-respect des dispositions applicables aux conducteurs des engins de déplacement personnel. 

Références : le décret modifie la partie réglementaire du code de la route qui peut être consulté, dans sa 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu le règlement (UE) no 168/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la réception 

et à la surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles, notamment son article 2 et le 
paragraphe 71 de son article 3 ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, ensemble la notification no 2019/198/F adressée à la Commission européenne le 
6 mai 2019 ; 

Vu le code pénal, notamment son article R. 610-1 ; 
Vu le code de la route ; 
Vu les avis du groupe interministériel permanent de la sécurité routière en date des 6 mai et 25 septembre 2019 ; 
Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes en date des 9 mai et 3 octobre 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la route est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 29 du présent décret. 

Art. 2. – L’article R. 110-2 est ainsi modifié : 
1o Au troisième alinéa, les mots : « de l’article R. 431-9, » sont remplacés par les mots : « des articles R. 412-43-1 

et R. 431-9, » ; 
2o Aux cinquième et onzième alinéas, après les mots : « cycles à deux ou trois roues », sont insérés les mots : « et 

aux engins de déplacement personnel motorisés » ; 
3o Au quatorzième alinéa, après les mots : « véhicules non motorisés », sont insérés les mots : « à l’exception des 

engins de déplacement personnel motorisés » ; 
4o Aux quinzième et seizième alinéas,  après les mots : « doubles sens pour les cyclistes », sont insérés les mots : 

« et les conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés, ». 

Art. 3. – Après le 6.13 de l’article R. 311-1, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 
« 6.14. Engin de déplacement personnel : engin de déplacement personnel motorisé ou non motorisé ; 
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« 6.15. Engin de déplacement personnel motorisé : véhicule sans place assise, conçu et construit pour le 
déplacement d’une seule personne et dépourvu de tout aménagement destiné au transport de marchandises, équipé 
d’un moteur non thermique ou d’une assistance non thermique et dont la vitesse maximale par construction est 
supérieure à 6 km/h et ne dépasse pas 25 km/h. Il peut comporter des accessoires, comme un panier ou une sacoche 
de petite taille. Un gyropode, tel que défini au paragraphe 71 de l’article 3 du règlement (UE) no 168/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la réception et à la surveillance du marché des 
véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles, peut être équipé d’une selle. Les engins exclusivement destinés 
aux personnes à mobilité réduite sont exclus de cette catégorie ; 

« 6.16. Engin de déplacement personnel non motorisé : véhicule de petite dimension sans moteur. » 

Art. 4. – Après le 6o du I de l’article R. 312-10, il est ajouté un 7o ainsi rédigé : 
« 7o 0,90 mètres pour les engins de déplacement personnel motorisés. » 

Art. 5. – Après le 11o du I de l’article R. 312-11, il est ajouté un 12o ainsi rédigé : 
« 12o Engins de déplacement personnel motorisés : 1,35 mètre. » 

Art. 6. – L’article R. 313-1 est ainsi modifié : 
1o Au quatrième alinéa, après les mots : « tout conducteur d’un », sont insérés les mots : « engin de déplacement 

personnel motorisé ou d’un » ; 

2o L’article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les dispositions des articles R. 313-2, R. 313-3, R. 313-3-1 à R. 313-3-4, R. 313-4-1, R. 313-6 à R. 313-17 et 

R. 313-17-1 ne sont pas applicables aux engins de déplacement personnel motorisés. » 

Art. 7. – Au X de l’article R. 313-4, au V des articles R. 313-5 et R. 313-18, au III de l’article R. 313-19, au IV 
de l’article R. 313-20 et au troisième alinéa de l’article R. 313-33, après le mot : « tout », sont insérés les mots : 
« engin de déplacement personnel motorisé ou ». 

Art. 8. – Au XIII de l’article R. 313-4, au XI des articles R. 313-5 et R. 313-18, au V de l’article R. 313-19, au 
VIII de l’article R. 313-20 et au dernier alinéa de l’article R. 313-33, après les mots : « tout conducteur d’un », sont 
insérés les mots : « engin de déplacement personnel motorisé ou d’un ». 

Art. 9. – L’article R. 314-1 est ainsi modifié : 
1oAu premier alinéa, après les mots : « appareils agricoles », sont insérés les mots : « et des engins de 

déplacement personnel motorisés » ; 
2o Au cinquième alinéa, après les mots : « appareils agricoles », sont insérés les mots : « et les engins de 

déplacement personnel motorisés ». 

Art. 10. – Au I de l’article R. 315-1, après les mots : « travaux publics », sont insérés les mots : « et des engins 
de déplacement personnel motorisés ». 

Art. 11. – Après l’article R. 315-6, il est inséré un article R. 315-7 ainsi rédigé : 

« Art. R. 315-7.-. – I. – Tout engin de déplacement personnel motorisé doit être muni d’un dispositif de 
freinage efficace, dont les caractéristiques sont fixées par un arrêté du ministre chargé de la sécurité routière et du 
ministre chargé des transports. 

« II. – Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de la première classe. » 

Art. 12. – Au premier alinéa de l’article R. 316-4, après les mots : « quadricycles légers à moteur », à 
l’article R. 316-5, après les mots : « véhicules à deux ou trois roues », au premier alinéa de l’article R. 316-6, après 
les mots « appareils agricoles » et au I des articles R. 317-1 et R. 317-5, après le mot : « quadricycles », sont 
insérés les mots : « et des engins de déplacement personnel motorisés ». 

Art. 13. – Après l’article R. 317-14, il est inséré un article R. 317-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 317-14-1. – Les dispositions des articles R. 317-8 et R. 317-9 ne s’appliquent pas aux engins de 
déplacement personnel motorisés. » 

Art. 14. – L’article R. 317-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Elles ne sont pas applicables aux engins de déplacement personnel motorisés. » 

Art. 15. – Au premier alinéa de l’article R. 317-23-1, après les mots : « un cyclomoteur », sont insérés les 
mots : « ou un engin de déplacement personnel motorisé ». 

Art. 16. – Après l’article R. 321-4-1, il est inséré un article R. 321-4-2 ainsi rédigé : 

« Art. R. 321-4-2. – Le fait de circuler sur la voie publique avec un engin de déplacement personnel motorisé 
dont la vitesse maximale par construction est supérieure à celle définie au 6.15 de l’article R. 311-1 est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

« La confiscation, l’immobilisation ou la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-9. » 

Art. 17. – Au dernier alinéa de l’article R. 321-15, après les mots : « véhicules de collection, » sont insérés les 
mots : « aux engins de déplacement personnel motorisés ». 
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Art. 18. – Au V de l’article R. 322-1, après les mots : « ne sont pas applicables », sont insérés les mots : « aux 
engins de déplacement personnel motorisés et ». 

Art. 19. – Aux quatrième et cinquième alinéas de l’article R. 412-9, après les mots : « un conducteur », sont 
insérés les mots : « d’engin de déplacement personnel motorisé ou ». 

Art. 20. – Au deuxième alinéa de l’article R. 412-19, après les mots : « pour le dépassement d’un » sont insérés 
les mots : « engin de déplacement personnel motorisé ou d’un ». 

Art. 21. – A l’article R. 412-28-1, après les mots : « à double sens pour les », sont insérés les 
mots : « conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés et les ». 

Art. 22. – Au 2o du II de l’article R. 412-34, après les mots : « à la main un », sont insérés les mots : « engin de 
déplacement personnel motorisé, un ». 

Art. 23. – Après la section 6 du chapitre II du titre Ier du livre IV, il est inséré une section 6 bis ainsi rédigée : 

« Section 6 bis 

« Circulation des engins de déplacement personnel motorisés 

« Art. R. 412-43-1. – I. – En agglomération, les conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés 
doivent circuler sur les bandes ou pistes cyclables. Lorsque la chaussée est bordée de chaque côté par une piste 
cyclable, ils doivent emprunter celle ouverte à droite de la route, dans le sens de la circulation. 

« En l’absence de bandes ou pistes cyclables, ils peuvent également circuler : 
« 1o Sur les routes dont la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 50 km/h. Les conducteurs d’engins 

de déplacement personnel motorisés ne doivent jamais rouler de front sur la chaussée ; 
« 2o Sur les aires piétonnes dans les conditions définies au quatrième alinéa de l’article R. 431-9 ; 
« 3o Sur les accotements équipés d’un revêtement routier. 
« II. – Hors agglomération, la circulation des engins de déplacement personnel motorisés est interdite, sauf sur 

les voies vertes et les pistes cyclables. 

« III. – Par dérogation aux dispositions des I et II, l’autorité investie du pouvoir de police de la circulation peut, 
par décision motivée : 

« 1o Interdire la circulation des engins sur certaines sections des voies mentionnées aux I et II, eu égard aux 
nécessités de sécurité et de circulation routières, de fluidité et de commodité de passage ; 

« 2o Autoriser la circulation des engins sur le trottoir, à condition qu’ils respectent l’allure du pas et 
n’occasionnent pas de gêne pour les piétons ; 

« 3o Autoriser la circulation sur les routes dont la vitesse maximale autorisée est inférieure ou égale à 80 km/h, 
sous réserve que l’état et le profil de la chaussée ainsi que les conditions de trafic le permettent. 

« IV. – Dans le cas où il est fait application des dispositions du 3o du III : 

« 1o Tout conducteur d’engin de déplacement personnel motorisé doit : 
« a) Etre coiffé d’un casque conforme à la réglementation relative aux équipements de protection individuelle, 

qui doit être attaché ; 
« b) Porter, soit un gilet de haute visibilité conforme à la réglementation, soit un équipement rétro-réfléchissant 

dont les caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière ; 
« c) Porter sur lui un dispositif d’éclairage complémentaire non éblouissant et non clignotant dont les 

caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité routière ; 
« d) Circuler, de jour comme de nuit, avec les feux de position de son engin allumés ; 
« 2o La personne âgée d’au moins dix-huit ans qui accompagne un conducteur d’engin de déplacement personnel 

motorisé âgé de moins de dix-huit ans doit s’assurer, lorsqu’elle exerce une autorité de droit ou de fait sur ce ou ces 
conducteurs, que chacun est coiffé d’un casque dans les conditions prévues au a du 1o ci-dessus. 

« V. – Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du I et II ou aux restrictions de circulation 
édictées en vertu du 1o du III est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 

« Dans le cas où trouvent application les dispositions du 2o du III, le fait pour tout conducteur d’engin de 
déplacement personnel motorisé de circuler sur le trottoir sans conserver l’allure du pas ou d’occasionner une gêne 
pour les piétons est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 

« Dans le cas où trouvent application les dispositions du 3o du III, le fait pour tout conducteur d’engin de 
méconnaître les dispositions du b, du c et du d du 1o du IV est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 
la deuxième classe. 

« Dans le cas où trouvent application les dispositions du 3o du III, le fait de ne pas respecter les règles relatives 
au casque fixées au a du 1o et au 2o du IV est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe. 

« Art. R. 412-43-2. – Il est interdit aux conducteurs d’engins de déplacement personnel motorisés de pousser 
ou tracter une charge ou un véhicule. 

« Il est interdit aux conducteurs d’engins de déplacement personnel de se faire remorquer par un véhicule. 
« Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions 

de la deuxième classe. 
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